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Pour tout renseignement concernant les assurances d es structures et ne figurant pas dans ce guide vous  pouvez 
contacter

La FFVL:  Claude BEAUMONT : claude@ffvl.fr

AIR COURTAGE ASSURANCES 
Hôtel d’Entreprises « Pierre Blanche » - Allée des Lilas - BP 70008 – 01155 ST VULBAS CEDEX
Tel 04 74 46 09 10 – Fax 04 74 46 09 14 - Email info@air-assurances.com– Site Internet www.air-assurances.com
S.A.R.L. de courtage d’assurances au Capital de 9 000 € - 422 480 145 RCS Belley – Inscrit à l’ORIAS n° 07 000 679
Garantie Financière et responsabilité civile professionnelle conformes aux articles L 512.7 et L 512.6 du Code des Assurances
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La FFVL:  Claude BEAUMONT : claude@ffvl.fr

OU

AIR COURTAGE ASSURANCES:
Email dédié: ffvl@air-assurances.com

Tel dédié: 04.74.46.34.29
www.air-assurances.com Département AIRSPORTS / Espa ce adhérent FFVL Kite et Cerf-volant
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AVERTISSEMENT: 

Ce guide est à destination des dirigeants de structures FFVL. Les informations diffusées dans ce document ne sont en aucun cas contractuelles.

Toute utilisation ou reproduction intégrale ou partielle faite sans le consentement de la société AIR COURTAGE ASSURANCES est illicite.

AIRSPORTS ASSURANCES est une marque d’AIR COURTAGE ASSURANCES courtier de la FFVL depuis le 01/01/2007.
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1.1 ASSURANCES RESPONSABILITE CIVILE: 

l’Assurance pour les dommages que vous pouvez causer  aux autres

Article L321-1 du Titre III du Livre III du Code du  Sport: ASSURANCE RC OBLIGATOIRE pour toutes struct ures sportives

Les fédérations et groupements sportifs doivent souscrire des garanties d’assurances Responsabilité Civile visant à garantir leurs structures, les 
préposés, les pratiquants, les organisateurs et toute personne qui prête son concours en cas de dommages occasionnés à des tiers dans le 

cadre de leurs activités. 

Lorsque vous souhaitez organiser des séjours à l’étr anger ou d’autres activités sortant du cadre habitu el de votre pratique, assurez-
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Lorsque vous souhaitez organiser des séjours à l’étr anger ou d’autres activités sortant du cadre habitu el de votre pratique, assurez-
vous que vos assurances RC couvrent ces évènements.

Contactez la FFVL.

Assurance RC pour la pratique du Vol libre

Toute personne qui pratique à titre professionnel ou amateur des activités de Vol libre doit être garanti en RC pour les dommages causés au tiers 
au sol et au passager.

En tant que moniteur vous devez donc être assuré et vous devez vérifier que vos élèves sont également couverts.

Conseillez à vos élèves de souscrire l’assurance RC Elève proposée par la FFVL. Si l’un d’entre eux ne le souhaite pas, il doit fournir 
une attestation d’assurance certifiant qu’il est dé jà couvert en RC par ailleurs.  
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1.2 ASSURANCE INDVIDUELLE ACCIDENT

l’Assurance pour vos propres dommages corporels ou ceux de vos élèves

Article L321-4 du Titre III du Livre III du Code du Sport : OBLI GATION D INFORMATION ET DE CONSEIL

Le responsable de la structure (club ou école) doit proposer à ses licenciés une assurance les garantissant contre les risques d’accident corporel
pouvant survenir au cours de leur activité sportive

Conseillez l’INDIVIDUELLE ACCIDENT et réservez-vous l a preuve de l’accomplissement de votre obligation ( grâce au double de la 
licence et assurance)
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licence et assurance)
Pensez également à vous!

.
L’assurance Individuelle Accident proposée peut toutefois s’avérer insuffisante au vue de la situation professionnelle/ personnelle du pratiquant

Attirer l’attention sur l’intérêt de souscrire des garanties complémentaires.

Pensez également à vous garantir!
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Pour vous aider à satisfaire à vos obligations, la FFVL a souscrit plusieurs contrats d’assurances pou r votre compte

Pour en bénéficier  automatiquement et gratuitement vous devez:
� Etre une structure affiliée ou agréée par la FFVL

� Respecter les statuts de la FFVL
� Le président doit être licencié à la FFVL 

2.1 Garantie Responsabilité Civile Groupement Sportif (contrat souscrit auprès de LA REUNION AERIENNE n � 2010/5): Cette
garantie couvre les conséquences pécuniaires de la Responsabilité Civile pouvant incomber au club affilié en raison de tous les dommages qu’il
pourrait causer à autrui du fait des activités aéronautiques et sportives statutaires auxquelles il participe/ qu’il organise.
Sont notamment couverts par cette garantie : le club, son personnel (salarié, directeur technique, moniteur...), ses bénévoles et ses dirigeants.

Exemple de sinistre garanti
Le club met à la disposition de l’un l’un de ses pratiquants du matériel de kite. Un accident survient et le pratiquant est gravement blessé. Il met en cause la responsabilité

AIR COURTAGE ASSURANCES 
Hôtel d’Entreprises « Pierre Blanche » - Allée des Lilas - BP 70008 – 01155 ST VULBAS CEDEX
Tel 04 74 46 09 10 – Fax 04 74 46 09 14 - Email info@air-assurances.com– Site Internet www.air-assurances.com
S.A.R.L. de courtage d’assurances au Capital de 9 000 € - 422 480 145 RCS Belley – Inscrit à l’ORIAS n° 07 000 679
Garantie Financière et responsabilité civile professionnelle conformes aux articles L 512.7 et L 512.6 du Code des Assurances

Le club met à la disposition de l’un l’un de ses pratiquants du matériel de kite. Un accident survient et le pratiquant est gravement blessé. Il met en cause la responsabilité
civile du club et celle de son dirigeant au motif que le matériel était en mauvais état d’entretien et qu’elle n’aurait pas du être mise à disposition des membres.
L’assurance RC GROUPEMENT SPORTIF défendra les intérêts du club et prendra en charge les dommages et intérêts auxquels il pourrait être condamné.

2.2 Garantie Responsabilité Civile Risques Terrestres (co ntrat souscrit auprès du GAN EUROCOURTAGE n � 086604468): Cette
garantie couvre les conséquences pécuniaires de la Responsabilité Civile pouvant incomber au club en raison de tous les dommages qu’il
pourrait causer à autrui du fait des activités « terrestres » auxquelles il participe/ qu’il organise.
Sont notamment couverts par cette garantie : le club, son personnel(salarié, directeur technique, moniteur...), ses bénévoles et ses dirigeants.
Activités « terrestres » : organisation d’assemblée générale, de repas pour remercier les bénévoles, location d’une salle pour une réunion....

Exemple de sinistre garanti:
Lors d’une soirée organisée par le Club Y, un bénévole installe une sono. Malheureusement, une des enceintes, mal fixée au mur, tombe sur un enfant. Les parents de
ce dernier mettent en cause la responsabilité du club et du bénévole en charge de l’installation de l’enceinte. Le contrat RESPONSABILITE CIVILE RISQUES
TERRESTRES prendra en charge cette réclamation et défendra les intérêts du club et du bénévole.

AIR COURTAGE ASSURANCES:
Email dédié: ffvl@air-assurances.com

Tel dédié: 04.74.46.34.29
www.air-assurances.com Département AIRSPORTS / Espace adhérent 
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La FFVL a également souscrit d’autres garanties com plémentaires pour votre compte:

2.3 Garantie PROTECTION JURIDIQUE (contrat souscrit auprès de PROTEXIA n � 774484): Dans le cadre de leurs activités sportives et
aéronautiques, les structures affiliées ou agréées à la FFVL peuvent avoir besoin de conseils et d’informations à caractère juridique, voire de l’aide d’un
avocat dans le cadre d’une procédure judiciaire. Afin de pourvoir à ce besoin, la FFVL a souscrit un contrat d’assurance spécifique de PROTECTION
JURIDIQUE.
Son objet est de:
� fournir à la structure un service téléphonique de renseignements juridiques personnalisés
� assister la structure dans la recherche de solutions amiables à tout litige, au mieux de ses intérêts
� prendre en charge les frais de recours et/ou de défense de l’assuré lorsque le litige se sera judiciarisé. Cette prise en charge est limitée et varie selon
la juridiction compétente.
� effectuer toutes les démarches nécessaires à la mise en œuvre de l’accord amiable ou de la décision judiciaire

Exemple de sinistre garanti

AIR COURTAGE ASSURANCES 
Hôtel d’Entreprises « Pierre Blanche » - Allée des Lilas - BP 70008 – 01155 ST VULBAS CEDEX
Tel 04 74 46 09 10 – Fax 04 74 46 09 14 - Email info@air-assurances.com– Site Internet www.air-assurances.com
S.A.R.L. de courtage d’assurances au Capital de 9 000 € - 422 480 145 RCS Belley – Inscrit à l’ORIAS n° 07 000 679
Garantie Financière et responsabilité civile professionnelle conformes aux articles L 512.7 et L 512.6 du Code des Assurances

Une Association affiliée est en conflit avec l’un de ses salariés (conflit individuel). L’assureur PROTECTION JURIDIQUE la renseignera sur ses droits et devoirs vis-à-vis
de ses salariés et pourra prendre en charge les honoraires d’un avocat, dans la limite du barème du contrat, si cela s’avérait nécessaire.

2.4 Garantie Responsabilité Civile des Dirigeants (contrat so uscrit auprès de CHARTIS ex AIG EUROPE n � 7912758): La vie et le
développement des fédérations, des clubs, des associations nécessitent l’implication de nombreuses personnes qui souvent sont entièrement bénévoles.
Certaines prennent des responsabilités au sein des fédérations et des structures en tant que Président, Trésorier, secrétaire. Ces personnes peuvent
être mises en cause personnellement, sur leurs biens propres et même être poursuivies devant un tribunal.
La FFVL a donc souscrit pour le compte de ses dirigeants et des dirigeants des structures affiliées ou agrées, un contrat spécifique RC DES
DIRIGEANTS. Son objet est de prendre en charge les conséquences pécuniaires de toutes réclamations introduites à l’encontre des dirigeants de droit
(président élu, vice-président, membre du bureau...) ou de fait, mettant en jeu leur responsabilité civile ou pénale et imputable à toute faute, réelle ou
alléguée, commise dans l’exercice de leurs fonctions de dirigeants.
Ainsi, en cas de sinistre garanti, la compagnie prendra en charge notamment les frais de défense du dirigeant mis en cause et, le cas échéant, les
dommages et intérêts civils dont il pourrait être redevable.

Exemple de sinistre garanti
Le trésorier du club W achète pour le compte de l’association du matériel pour la pratique de leurs activités. Quelques temps après on s’aperçoit que ce matériel est en
réalité défectueux et a été acheté d’occasion à un particulier. Après vérification, le bureau de l’association s’aperçoit que le trésorier n’aurait pas du acheter ce matériel
sans l’autorisation du bureau. Les membres décident donc de poursuivre en justice le Trésorier sur ses biens propres pour faute de gestion. Le contrat RC DES
DIRIGEANTS prendra en charge les frais d’avocat du Trésorier et réglera les dommages et intérêts civils auxquels il pourrait être condamné.

5



RAPPEL DU MONTAGE 
pour les contrats Cadres

LA REUNION AERIENNE 
(pour RC Risques Terrestres: GAN EUROCOURTAG E– pour  protection juridique : 

PROTEXIA – pour RC des Dirigeants: CHARTIS)

AIR COURTAGE ASSURANCES

Votre représentant auprès de l’assureur

AIR COURTAGE ASSURANCES 
Hôtel d’Entreprises « Pierre Blanche » - Allée des Lilas -BP 70008 – 01155 ST VULBAS CEDEX
Tel 04 74 46 09 10 – Fax 04 74 46 09 14 - Email info@air-assurances.com– Site Internet www.air-assurances.com
S.A.R.L. de courtage d’assurances au Capital de 9 000 € - 422 480 145 RCS Belley – Inscrit à l’ORIAS n° 07 000 679
Garantie Financière et responsabilité civile professionnelle conformes aux articles L 512.7 et L 512.6 du Code des Assurances

AIR COURTAGE ASSURANCES

Le souscripteur du contrat fédéral

L’UFEGA : SOUSCRIPTEUR POUR LE COMPTE DE LA 
FFVL

Licenciés FFVL/ structures affiliées FFVL

Les assurés

Selon obligations de la loi sur le Sport
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3.1 L’assurance RESPONSABILITE CIVILE de vos monite urs KITE ou CERF-VOLANT

Toute personne qui enseigne, anime, encadre ou entraîne contre rémunération une activité sportive doit être assurée pour les conséquences
pécuniaires de sa responsabilité civile.

La FFVL propose par l’intermédiaire de la licence et assurances des PROFESSIONNELS 2010 une assurance :

RC Enseignant KITE à 94 €
+Possibilité d’être garanti lors d’un emport de Pas sager pour 2 € de plus 

RC Enseignant Cerf-volant à  59 €
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AIR COURTAGE ASSURANCES 
Hôtel d’Entreprises « Pierre Blanche » - Allée des Lilas -BP 70008 – 01155 ST VULBAS CEDEX
Tel 04 74 46 09 10 – Fax 04 74 46 09 14 - Email info@air-assurances.com– Site Internet www.air-assurances.com
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Celle-ci vise à garantir toutes les réclamations dont le moniteur/ élève moniteur peut faire l’objet de la part des tiers.
Cette assurance couvre non seulement les activités professionnelles mais aussi la pratique du vol libre à titre personnel .
Bien entendu, dans le cas d’une mise en cause au civil suite à un accident, le contrat prévoit également la couverture des frais de défense ainsi
que les dommages et intérêts auxquels l’enseignant pourrait être condamné (sous réserve des exclusions du contrat).

La limite de garantie a été portée de 4 600 000 € à 5 000 000 €.

Vos moniteurs ont les mêmes obligations que les dir igeant s de structures en matière d’information et de conseil .
Reportez vous aux pages 2 et 3
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3.2 L’assurance pour les dommages corporels de vos moniteur s KITE ou CERF-VOLANT :

La FFVL propose par l’intermédiaire de la licence et assurances des PROFESSIONNELS 2010 les assurances suivantes:

INDIVIDUELLE ACCIDENT : A partir de 25€

Cette garantie prévoit:
� Un capital Décès : 16 000€ (sur la licence), 32 000€ ou 48 000€ (en complément à la licence sur formulaire distinct: contacter la FFVL ou
AIR COURTAGE ASSURANCES)
� Un capital Invalidité Permanente Totale ou Partielle de 16 0000€€ (sur la licence), 32 000€ ou 48 000€ (en complément à la licence sur
formulaire distinct: contacter la FFVL ou AIR COURTAGE ASSURANCES) - franchise relative de 12% (taux à partir duquel l’assureur
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AIR COURTAGE ASSURANCES 
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Tel 04 74 46 09 10 – Fax 04 74 46 09 14 - Email info@air-assurances.com– Site Internet www.air-assurances.com
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indemnisa. Exemple: si vous êtes invalide à 13%: l’assureur verse 13% du capital garanti. En dessous de 12% aucune indemnité ne sera
versée.)
� Frais médicaux à concurrence de 3 000€
� Indemnités Journalières de 30€ par jour pendant 300 jours maximum et après franchise de 15 jours. Les Indemnités Journalières ne
seront versées qu’aux assurés justifiant d’une perte de revenus consécutive à l’accident garanti.
� Frais de thérapie sportive à concurrence de 4 500 €

ASSISTANCE RAPATRIEMENT: 12€

L’objet de cette garantie vivement recommandée est de prendre en charge et d’organiser l’assistance et le rapatriement de l’assuré
bénéficiaire suite à un accident à l’occasion d’une activité garantie. Les frais de recherche et de secours mer, désert, montagne (y compris
hors piste) seront pris en charge jusqu’à10 000€ TTC.

L’ASSISTANCE fonctionne en France et dans le MONDE ENTIER SANS FRANCHISE KILOMETRIQUE (prise en charge même en cas 
d’accident proche de votre domicile) .
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3.3  INDIVIDUELLE ACCIDENT PASSAGER: une garantie c omplémentaire à  30€ par passager

L’IA PASSAGER (facultative), couvre tous vos passagers, sans dénomination préalable et permet de garantir un capital contractuel, versé
automatiquement à la personne assurée
(le passager dans ce cas) ou à ses ayants-droit en cas de décès. La notion de faute du pilote n’intervient pas et il n’y a pas de longues
enquêtes pour déterminer la valeur des préjudices.
Plus tard, parfois beaucoup plus tard, l’indemnisation relative à l’assurance Responsabilité Civile viendra s’ajouter aux « premiers secours
» de l’IA PASSAGER. Les 2 assurances sont donc complémentaires :
	 L’une (RC) est obligatoire et l’indemnisation est très longue…
	 L’autre (IA PASSAGER) est à votre discrétion et l’indemnisation est contractuelle et rapide…

Cette garantie prévoit:
� Un capital Décès : 16 000€
� Un capital Invalidité Permanente Totale ou Partielle de 16 0000€ - franchise relative de 12% (taux à partir duquel l’assureur indemnisa. Exemple:
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AIR COURTAGE ASSURANCES 
Hôtel d’Entreprises « Pierre Blanche » - Allée des Lilas -BP 70008 – 01155 ST VULBAS CEDEX
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� Un capital Invalidité Permanente Totale ou Partielle de 16 0000€ - franchise relative de 12% (taux à partir duquel l’assureur indemnisa. Exemple:
si vous êtes invalide à 13%: l’assureur verse 13% du capital garanti. En dessous de 12% aucun indemnité ne sera versée.)
� Frais médicaux à concurrence de 3 000€
� Indemnités Journalières de 30 € par jour pendant 300 jours maximum et après une franchise de 15 jours. Les Indemnités Journalières ne seront versées
qu’aux assurés justifiant d’une perte de revenus consécutive à l’accident garanti.

3.4 INDIVIDUELLE ACCIDENT CAPITAUX SUPPLEMENTAIRES

Les capitaux proposés par l’intermédiaire de l’assurance fédérale sont limités à 48 000 € en cas de décès/ invalidité et l’indemnité journalière 
s’élève à   30 € par jour en cas d’arrêt de travail.
Ces montants peuvent être insuffisants au regard des besoins réels de vos moniteurs et de leur famille. 
Nous pouvons vous proposer jusqu’à 48 000 € de capitaux décès / invalidité SUPPLEMENTAIRES ainsi que 50 € d’indemnités journalières en 
plus des 30 € de l’IA de la licence et assurances FFVL.

�#�&! �!$�)���
��$� ��!��6

Souscrivez en ligne sur www.air-
assurances.com Département 

AIRSPORTS/ Espace adhérents 
FFVL
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En tant que Structures affiliées ou agréées à la FF VL, bénéficiez de garanties 
d’assurances à des conditions spécialement négociée s pour vous!

4.1 Assurance Pack Matériel

Garantissez le matériel de kite ou cerf-volant de vot re club/école même lorsque vous le mettez à disposit ion de vos élèves
grâce au contrat 

Matériel Structure souscrit par la FFVL auprès de H ELVETIA.

Jusqu’à 25 000€ de matériel assuré, plusieurs formul es de garanties :

Formule A : Dommages matériels survenus accidentellement, incendie, catastrophes naturelles, tempête, grêle, neige.
Formule B : Formule A + vol avec effraction ou agression, et perte lorsque les matériels assurés sont confiés à des professionnels du transport.

* Rappel: lorsque vous prêtez votre matériel à l’un de vos membres ou à un élève, son assurance Responsabilité Civile ne peut en aucun cas prendre en charge les dommages qu’il 
pourrait causer à votre matériel. 

AIR COURTAGE ASSURANCES 
Hôtel d’Entreprises « Pierre Blanche » - Allée des Lilas - BP 70008 – 01155 ST VULBAS CEDEX
Tel 04 74 46 09 10 – Fax 04 74 46 09 14 - Email info@air-assurances.com– Site Internet www.air-assurances.com
S.A.R.L. de courtage d’assurances au Capital de 9 000 € - 422 480 145 RCS Belley – Inscrit à l’ORIAS n° 07 000 679
Garantie Financière et responsabilité civile professionnelle conformes aux articles L 512.7 et L 512.6 du Code des Assurances

Shop? Atelier de réparation? Fabricant? Distributeu r de matériel de KITE ou cerf-volant? 

Protéger le patrimoine de votre entreprise contre l es réclamations de vos clients et des tiers grâce à  l’assurance 
RC PROFESSIONNELLE

•Rappel: les contrat d’assurances souscrits par la FFVL pour le compte de ses structures affiliées et/ou agréées n’ont pas pour objet de garantir la RC Professionnelle de votre entreprise 
commerciale en raison des activités de vente, négoce, atelier....

Votre club possède des bateaux et vous souhaitez les  garantir?

Nous pouvons vous proposer une véritable garantie tous risques . 3 produits en 1:
� L’assurance de votre bateau: RC, dommages, vols, vandalisme
� La protection Juridique
� Assistance aux personnes et au bateau.

•Rappel: les contrat d’assurances souscrits par la FFVL pour le compte de ses structures affiliées et/ou agréées n’ont pas pour objet de garantir les bateaux que vous pouvez utiliser dans le 
cadre de vos activités.

Contactez AIR 
COURTAGE 

ASSURANCES

4.2 Assurance Responsabilité Civile Professionnelle

4.3 Assurance Bateau

10
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Vous avez besoin d’une attestation d’assurance

Besoin d’une attestation en tant que moniteur? Pour une assemblée générale? En tant que structure affiliée à la FFVL? Pour une
manifestation aérienne ? Vous devez IMPERATIVEMENT faire transiter votre demande pa r l’intermédiaire du secrétariat fédéral .
Celui-ci nous transmettra votre demande avec les informations nécessaires à l’émission d’une attestation d’assurance dans les meilleurs
délais.

TOUTE DEMANDE D’ATTESTATION ADRESSEE A AIR COURTAGE  ASSURANCES SERA READRESSEE A LA FFVL 
CONFORMEMENT AUX PROCEDURES ETABLIES PAR LA FFVL. 

Comment assurer mon club, organisateur d’une manifestation (journée de compétition, record, portes ouvertes, promotion activité

AIR COURTAGE ASSURANCES 
Hôtel d’Entreprises « Pierre Blanche » - Allée des Lilas -BP 70008 – 01155 ST VULBAS CEDEX
Tel 04 74 46 09 10 – Fax 04 74 46 09 14 - Email info@air-assurances.com– Site Internet www.air-assurances.com
S.A.R.L. de courtage d’assurances au Capital de 9 000 € - 422 480 145 RCS Belley – Inscrit à l’ORIAS n° 07 000 679
Garantie Financière et responsabilité civile professionnelle conformes aux articles L 512.7 et L 512.6 du Code des Assurances

Comment assurer mon club, organisateur d’une manifestation (journée de compétition, record, portes ouvertes, promotion activité
fédérale…)
L’organisation de journées de manifestations est couverte l’assurance RC RISQUES TERRESTRES souscrite par la FFVL auprès du GAN
EUROCOURTAGE.

ATTENTION sont notamment exclus des garanties du Contrat du G AN EUROCOURTAGE : 
- L'organisation de compétitions de véhicules terrestres à moteur sur la voie publique(décret n°55-1366 du 18 octobre 1955 et arrête du 20 octobre 1956) où dans des 
lieux fermés à la circulation publique (décret n°58 -1430 du 23 décembre 1958 et arrêté du 17 février 1961), ainsi que l'organisation de toute autre compétition sportive 
sur la voie publique (décret du 18 octobre 1955 précité).
- Les conséquences de la navigation aérienne, maritime, fluviale ou lacustre au moyen d'appareils dont l'Assuré a la propriété, la garde ou l'usage
- Les dommages matériels et immatériels consécutifs causés par un incendie, une explosion ou un dégât des eaux ayant pris naissance dans les bâtiments dont 
l'Assuré est propriétaire, locataire ou occupant à titre permanent, ainsi que les vols commis dans lesdits bâtiments..
-Les dommages matériels (et immatériels consécutifs ou non) causés aux biens meubles et immeubles dont l'Assuré (ou toute personne dont il répond) a la propriété ou 
la garde, sous réserve de la garantie «R.C. Dépositaire», "R.C. Objets Confiés" et" R.C. de l'Etat et des Collectivités publiques".
-Les dommages causés aux biens confiés à l'Assuré au cours de leur transport par véhicule terrestre à moteur ou par voie ferroviaire, maritime, fluviale ou aérienne (y 
compris lors du chargement et du déchargement).

12



Comment sont assurés mes bénévoles?: Conformément aux obligations qui lui sont faites par le Code du Sport, la FFVL a souscrit
au bénéfice de ses structures affiliées ou agrées une garantie pour couvrir les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile pouvant
incomber à ses membres en raison de tous les dommages qu’ils pourraient causer à autrui du fait des activités « terrestres » auxquelles ils
participent/ qu’ils organisent. Ce contrat couvre également les bénévoles dans l’exercice de leur fonction au service de la FFVL ou de la
structure FFVL.
Il ne s’agit toutefois que d’une assurance responsabilité civile qui ne couvre pas les dommages corporels des bénévoles dans
l’éventualité où ceux-ci se blessent tous seuls (sans que la responsabilité d’un tiers ou de la structure puisse être mis e en cause).

Mon association loue une salle auprès de la mairie 5 fois par a n pour la tenue des réunions du bureau. Sommes-nous
assurés en cas de dommages à la salle causés par l’un de nos mem bres? Oui, la FFVL a souscrit pour le compte de ses structures
affiliées et/ou agréées un contrat d’assurance RC RISQUES TERRESTRES auprès du GAN EUROCOURTAGE. Ce contrat permet entres
autres de couvrir votre Responsabilité Civile en tant qu’occupant temporaire ((moins de 30 jours consécutifs ) d’un immeuble. Ainsi seront
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couverts les dommages que vos membres pourraient causer à la salle ou au local loué ou mis à disposition de votre club.

ATTENTION : si vous louez un immeuble, un local ou une salle de manière permanente (plus de 30 jours consécutifs) cette garantie ne pourra 
pas jouer. Il y a lieu de souscrire un contrat d’assurance Multirisque. Rapprochez-vous de votre assureur local.

Mon club /école organise des stages à l’étranger. Sommes-no us couverts? Les contrats souscrits par la FFVL vous couvrent
dans de nombreux pays et pour toutes vos activités d’enseignement, d’encadrement, de promotion du Vol Libre. Pour savoir si votre
association sera couverte pour l’organisation d’un stage à l’étranger contactez la FFVL claude@ffvl.fr qui nous transmettra. Merci de préciser
dans votre demande: le pays de destination, la nationalité et pays de résidence des personnes qui participeront à ce stage. Précisez
également s’il s’agit de pratiquants autonomes et/ou d’élèves et ainsi que les missions exactes que votre club remplit dans le cadre de
l’organisation du stage.
ATTENTION: Selon les missions que vous assumez dans l’organisation d’un séjour à l’étranger, vous pouvez être requalifié en AGENCE DE
VOYAGES. Cela suppose
� un agrément ou une habilitation touristique spécifique
� Une assurances RC AGENCE DE VOYAGES obligatoire.

Les garanties souscrites par la FFVL pour votre compte n’ont pas pour objet de vous couvrir en tant qu’agence de voyage.

CONTACTEZ LA FFVL POUR PLUS D’INFORMATION 13



Ils peuvent causer des dommages à une tierce personne sans que votre responsabilité soit engagée.
Ex: Lors d’exercice un élève peut percuter un autre élève.
Un élève peut souhaiter s’entrainer seul, en dehors de tout encadrement, peut causer des dommages à des tiers.

Pourquoi dois-je assurer en RC mes élèves:

Pourquoi souscrire l’IA PASSAGER?

L’IA PASSAGER, qui n’est pas obligatoire, permet de garantir un capital contractuel, versé automatiquement à la personne assurée (le passager 
dans ce cas) ou au bénéficiaire désigné en cas de décès. La notion de faute du pilote n’intervient pas et il n’y a pas de longues enquêtes pour 
déterminer la valeur des préjudices.
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Est-ce que les frais de rapatriement de mon passager sont cou verts par l’IA PASSAGER?

Contactez la FFVL qui nous fera suivre votre demande. Nous solliciterons la compagnie d’assurance pour une extension des limites
géographiques.

Je souhaite pratiquer dans un pays qui n’est pas couvert par l e contrat d’assurance. Comment faire :

L’IA passager ne comprend pas de prise en charge des frais de rapatriement du passager.
En revanche votre passager pourra demander le remboursement de ces dépenses à votre assureur Responsabilité Civile.

déterminer la valeur des préjudices.
Plus tard, parfois beaucoup plus tard, l’indemnisation relative à l’assurance Responsabilité Civile viendra s’ajouter aux « premiers secours » de l’IA 
PASSAGER.
Les 2 assurances sont donc complémentaires 
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Pour les déclarations d’accident

Adresser votre déclaration écrite et circonstanciée  à la FFVL:

FFVL – 4 rue de Suisse- 06 000 NICE

tél. : 04 97 03 82 85 – Fax : 04 97 93 82 83

E-mail: sinistres@ffvl.fr

C��0#!�'��$!�! �(���+2�((�+! �

Quand:
En d’accident ou de mise en cause de votre responsabilité, la déclaration de sinistre doit être adressée à la FFVL dans les 5 jours. Passé ce
délai, les assureurs pourraient vous refuser leur garantie. Attention en cas de vol, le délai est ramené à 2 jours.

AIR COURTAGE ASSURANCES 
Hôtel d’Entreprises « Pierre Blanche » - Allée des Lilas - BP 70008 – 01155 ST VULBAS CEDEX
Tel 04 74 46 09 10 – Fax 04 74 46 09 14 - Email info@air-assurances.com– Site Internet www.air-assurances.com
S.A.R.L. de courtage d’assurances au Capital de 9 000 € - 422 480 145 RCS Belley – Inscrit à l’ORIAS n° 07 000 679
Garantie Financière et responsabilité civile professionnelle conformes aux articles L 512.7 et L 512.6 du Code des Assurances

délai, les assureurs pourraient vous refuser leur garantie. Attention en cas de vol, le délai est ramené à 2 jours.

Le formulaire:
Demander au secrétariat de la FFVL un formulaire?
Vous pouvez également télécharger un formulaire de déclaration de sinistres sur www.air-assurances.com Département AIRSPORTS/Espace
adhérent FFVL Parapente/Delta

Qui suivra votre dossier:
Votre dossier sera suivi par AIR COURTAGE ASSURANCES. Pour toute question contactez Maria CARNEIRO mcarneiro@air-assurances.com ou
Karen BLANC kblanc@air-assurances.com

AIR COURTAGE ASSURANCES:
Email dédié: ffvl@air-assurances.com

Tel dédié: 04.74.46.34.29
www.air-assurances.com Département AIRSPORTS / Espace adhérent FFVL 

Parapente/Delta
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Service de conseil et assistance 
téléphonique

Numéro dédié 

Conseillers dédiés

Espace internet 

dédié FFVL

Site internet www.air-assurances.comRubrique AIRSPORTS

	�%%!��+!���!$)�(!��&���/�+��%������ �+!����(! (�-�

Fonctionnement du contrat 
fédéral

Explication des garanties de 
base

Information sur les garanties 
additionnelles

Assistance à la souscription

Assistance à la déclaration de 
sinistre

Actualités assurances FFVL et 
newsletter

Téléchargement des contrats 
d’assurances et notices 
d’information

Guides assurances

FAQ

Accès aux demandes de 
souscription en ligne

Email dédié : ffvl@air-assurances.com

1. Service personnalisé aux licenciés
2. Réponses écrites pour donner des 

certitudes aux pratiquants
3. Réactivité 
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N’oubliez pas !….
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